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PAR COURRIEL ET EN MAINS PROPRES



Le 6 novembre 2006

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande de révision de l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador de la décision D-2005-201 rendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne – R-3595-2006 – AFFIDAVITS
N/D :
2301-004

Chère consoeur,

Nous tenons à vous informer que malgré des efforts considérables de notre part, nous éprouvons des difficultés à obtenir les versions finales des affidavits des témoins des Premières Nations à être produits par l’APNQL.  Ces témoins sont des Chefs, des avocats et des négociateurs qui doivent consulter lors de la préparation de leur affidavit.  De plus, ils sont éparpillés à travers la province en plus d’être des personnes très sollicitées.  Nous sommes très conscients que l’échéance du 9 novembre pour déposer les documents est à nos portes et que personne n’a encore eu l’occasion de consulter lesdits affidavits et encore moins d’avoir l’opportunité d’en contre-interroger les auteurs.

Avec comme objectif de minimaliser les répercussions de ce délai, dans le cas où les autres parties voudraient contre-interroger sur le contenu des affidavits, nous demandons à la Régie s’il serait possible d’utiliser leurs locaux ainsi que les service de sténographie de Riopel Boudreau, ce qui accélèrerait le processus de contre-interrogatoire puisque le personnel de la Régie est déjà familier avec la les affaires de la Régie et même avec le dossier et que la rapidité de transcription des sténographe de Riopel Boudreau est inégalée.

De plus, nous ne pensons pas que notre preuve annoncée, à moins de longs contre-interrogatoires, s’étende sur deux jours.  Donc, nous voulons également vous faire part que nous serions prêt à céder une journée de présentation de notre preuve pour permettre de compléter les contre-interrogatoires, s’il y a lieux.

Veuillez agréer, chère Me Dubois, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

FRANKLIN GERTLER & ASSOCIÉS
par: Mathieu Marcotte, avocat 

c.c. (par courriel uniquement)

· Corporation métisse du Québec et de l’Est du Canada, Me Pierre Montour

· Procureur général du Québec, Me Francis Demers

· Hydro-Québec, Me Yves Fréchette

· Ricky Fontaine (Gestion GSF)
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